
 
 
 
 
 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024 

RÉUNION TENUE LE MARDI 7 NOVEMBRE 2023 
À 19H00, À LA BIBLIOTHÈQUE 

 
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE                                                  PROCÈS-VERBAL ADOPTÉ 

 
Réunion tenue le mardi 7 novembre 2023, à la bibliothèque, sous la présidence de Hedi Kaffel, 

à laquelle nous avions quorum. Il est à noter que Valérie Savoie agit à titre de secrétaire. 

SONT PRÉSENTS 

 

Beaudoin-Fournier, Olivier, stagiaire à la direction 

Bédard, Jean-François, représentant des enseignants 

Bédard, Valérie, représentante de la communauté 

Desgagné, Sophie, représentante du personnel professionnel 

Foumbue, Guy, représentant des parents 

Goupil, Jean-François, directeur  

Kaffel, Hedi, représentant des parents 

Laurin-Lapointe, Ève-Marie, représentante des enseignants 

Martin, Julie, représentante des parents 

Morissette, Justin, représentant des élèves 

Paré, Vincent, représentant des élèves 

Ouellet, Annick, repésentante des enseignants 

Parent, Nancy, représentante des enseignants 

Poitras, Caroline, représentante des enseignants 

Picard, Guillaume, représentant des parents (substitut) 

Richer, Stéphanie, représentante des parents 

Robitaille-Martel, Èveléa, représentante des élèves 

Savoie, Valérie, représentante du personnel de soutien et secrétaire 

 

SONT ABSENTS 

 

Castillo, Magaly, représentante des parents 

Hébert, Guillaume, représentant des parents 

Lachance, Isabelle, représentante des parents 

Stastny, Jan, représentant des parents 

 

  



ORDRE DU JOUR 

 

1) Ouverture de l’assemblée 

2) Désignation d’un(e) secrétaire d’assemblée 

3) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4) Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 3 octobre 2023 + signature 

5) Suivis au procès-verbal de la réunion du 3 octobre 2023 

a) Portes ouvertes 

b) Consultation élèves 

c) Projet bulle 

6) Intervention du public 

7) Point pour approbation ou adoption :  

 a) Budget initial 23-24  

 b) Journée-carrières – 12 janvier AM 

8) Directives cellulaires en classe 

9) Code de vie 

10) Campagne de financement 

11) Projet éducatif 

12) Mots des représentants : 

a) des élèves; 

b) des parents; 

c) du personnel; 

d) de la communauté; 

e) de la Fondation; 

f) de la direction; 

g) de la présidente / du président. 

 

13) Autres sujets : a)         

    b)            

    c)         

14) Levée de l’assemblée  

 

 

 

 

 

Hedi Kaffel       Jean-François Goupil 

Président       Directeur  



1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 L’assemblée débute à 19h04. 

 

 

2. DÉSIGNATION D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

 Madame Valérie Savoie agira à titre de secrétaire. 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par madame Julie Martin, appuyé par monsieur Jean-François Bédard que 

l’ordre du jour soit adopté tel quel. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

C.É. 030-23-24-014 

 

 

4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 OCTOBRE 2023 + SIGNATURE 
 

Il est proposé par madame Ève-Marie Laurin-Lapointe, appuyée par madame Caroline 

Poitras, que le procès- verbal soit adopté. 

 

Aucun changement à apporter. Le procès-verbal est signé par le directeur et le président. 

 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

C.É. 030-23-24-015 

 

 

5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 3 OCTOBRE 2023 
 

a) Portes ouvertes : Environ 400 familles se sont présentées à l’école avec des futurs 

élèves de 5e et 6e année. Nous avons manqué de guides tellement il y avait de 

visiteurs. Il y avait également des familles de l’extérieur. Nous avons reçu de bons 

commentaires. 

b) Consultation élèves : M. Goupil invite les représentants des élèves à prendre rendez-

vous avec sa secrétaire. 

c) Projet bulle : Le projet n’aura pas lieu finalement. Des discussions ont lieu avec le 

directeur général du CSS pour agrandir l’école avec l’ajout d’un gymnase double et 

des classes pouvant accueillir entre 400 et 600 élèves de plus. Une première demande 

a été faite auprès du gouvernement. Le CSS ajouterait également 2 nouvelles écoles 

primaire et 1 nouvelle école secondaire. 

 

 

 

 

 



6. INTERVENTION DU PUBLIC 
 

Monsieur Jean-François Goupil nous présente Valérie Bédard, la nouvelle représentante 

des membres de la communauté. Madame Bédard travaille à la Maison des jeunes et 

travaille sur des projets pour réduire la consommation des substances psychoactives et 

traiter la dépendance et la toxicomanie. La maison des jeunes est d’ailleurs en partenariat 

avec l’école pour l’animation d’ateliers comme Hors-piste afin de sensibiliser les jeunes. 

 

 

7. POINTS POUR APPROBATION OU ADOPTION –  

BUDGET INITIAL 23-24 
 

a) Madame Isabelle Cyrenne, gestionnaire administrative, nous présente le budget 

initial 23-24. Elle nous explique les revenus par catégories. La différence majeure 

dans la présentation du budget est que les montants facturés aux parents en 22-23 

sont nets des rabais, pour frais d’inscription aux programmes, comparativement à 

l’année 23-24 où les rabais sont plutôt considérés en crédits, comme mode de 

paiement. 

 

Il est proposé par madame Ève-Léa Robitaille-Martel, appuyé par monsieur Guillaume 

Picard, que le budget initial 23-24 soit adopté. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

C.É. 030-23-24-015 

 

 

 JOURNÉE-CARRIÈRES 12 JANVIER AM 
b) La journée-carrières n’ayant pas eu lieu le 6 novembre en matinée en raison de la 

grève, il est suggéré par madame Sophie Desgagné de la reporter au 12 janvier 

2024 en avant-midi. 

 

Il est proposé par monsieur Justin Morissette, appuyée par madame Caroline Poitras, que 

la journée-carrières soit adoptée. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

C.É. 030-23-24-016 

 

 

8. DIRECTIVES CELLULAIRES EN CLASSE 

 
M. Goupil nous lit un extrait de l’arrêté ministériel concernant l’utilisation des cellulaires, des 

écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels par les élèves en soulignant certains 

mots comme interdire, écouteurs et locaux pour nous permettre d’apporter, après débat, 

une proposition aux porte-paroles des départements. Celle-ci devra être déposée au 

prochain conseil d’établissement pour approbation.  

 

 

 



9. CODE DE VIE 

 
Le code de vie sera revu avec les porte-paroles des départements. Le temps de verbe 

sera maintenant au conditionnel. Par exemple, au lieu de dire « sera » il sera écrit « pourra ». 

 

 

10. CAMPAGNE DE FINANCEMENT 

 
Une nouvelle campagne de financement sera annoncée d’ici les fêtes en remplacement 

d’Air-Pal. Les comptes Air-Pal seront fermés d’ici la fin de l’année ou pourraient être 

transférées en crédit pour l’année suivante. Les profits de la nouvelle campagne seront 

beaucoup moins élevés mais devrait être de 40 à 50 % selon le moyen de financement 

choisi. 

 

 

11. PROJET ÉDUCATIF 
 

Le projet éducatif est à l’étape de l’écriture. Les délais sont serrés. Présentement, deux 

enjeux sur 4 sont complétés. La présentation du projet éducatif sera au prochain conseil 

d’établissement et sera également présenté à l’assemblée générale.  

 

 

12. MOTS DES REPRÉSENTANTS 
 

a) des élèves 

Plusieurs activités comme un jeu d’évasion, un défilé de costumes et une garde-robe 

d’horreur ont eu lieu pour la fête de l’Halloween. Le déjeuner des finissants s’est très bien 

déroulé bien que le pourcentage de participation ait été difficile à atteindre. Pour Noël, 

les préparatifs vont bon train. Le comité des élèves fait preuve de beaucoup 

d’imagination pour offrir des nouvelles activités aux élèves. 

 

b) des parents 

Une rencontre du comité de parents a eu lieu en octobre et M. Kaffel nous mentionne 

que le plan triennal pour les immeubles, les critères d’acceptation des inscriptions pour 

les prochaines années et l’utilisation des écrans seront discutés à la rencontre du 8 

novembre 2023. M. Goupil souligne que le point pour les critères d’acceptation est 

important pour l’école pour ne pas perdre les joueurs de football et de hockey qui 

viennent de l’extérieur du bassin. D’ailleurs, ce ne sont pas toutes les écoles qui tiennent 

compte des dates fixées par la Loi sur l’instruction publique pour annoncer aux parents 

si la place de leur enfant est garantie ou non.  

 

c) du personnel 

Madame Sophie Desgagnés nous annonce que la Boutiqu’A+ fera une vente de linge 

le 16 novembre entre 13h00 et 21h00 pour tout le monde. Les vêtements seront vendus 

entre 20 $ et 100 $ en argent comptant seulement. Les Sentinelles de l’aide ramasseront 

des denrées pour les paniers de Noël et feront également le Défi des têtes rasées de 

Leucan à la mi-avril.  

 

 



d) de la communauté 

  Aucun commentaire. 

 

e) de la Fondation 

L’argent a été distribué aux enseignants et membres du personnel qui avaient soumis 

des projets à la Fondation. 

f) de la direction 

M. Goupil a relancé la Ville de L’Ancienne-Lorette pour trouver des solutions en lien 

avec la sécurité des élèves dans les stationnements.  

g) du président 

Aucun commentaire. 

 

 

13. AUTRES SUJETS 
 

Il n’y a pas d’autres sujets. 

 

 

14. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par madame Èveléa Robitaille-Martel, appuyé par monsieur Jean-François 

Bédard que l’assemblée soit levée.  Il est 21h40. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

C.É. 030-23-24-017 
 

 

 

 

 

 

 Hedi Kaffel       Jean-François Goupil 

 Président        Directeur 

 

 

 

 


